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Lors du Conseil d’Administration du 22 septembre 2016, les élus CFDT ont 

voté les prestations suivantes : 
 
 

1 – Augmentation des montants et des participations aux chèques vacances : 
 
Les participations financières du COS concernant les Chèques Vacances (CV) ont été 
augmentées de 20 à 50 % selon le montant des impôts sur le revenu (inférieur à  3 550 
euros).  
Les agents ont la possibilité de choisir entre le retrait des CV au Comité Social ou l’envoi par 
courrier en recommandé avec AR (frais d’envoi pris en charge par le COS).  
Une épargne de 9 mois est envisageable avec un retrait dès mai 2017. 
 
2 – Augmentation de la participation à la Billetterie chèques cinémas :  
 
Les nouveaux tarifs sont les suivants avec une participation de 1,50 € : 

-     UGC : 4,30 € au lieu de 11,10 € plein tarif 
-     CGR : 4,70 € au lieu de 9,30 € plein tarif 
-     Pathé : 6,30 € au lieu de 11,30 € plein tarif 
 

La diminution des prix concerne aussi d’autres cinémas tels que Grac, Amphi Vienne, 
Kinépolis Bourgoin, Ciné Lumière et Multiplexe Amphi Bourg). 
 
 
3 – Simplification du remboursement séjours et voyages : 
 
Suite à la demande de la CFDT, seule la facture nominative au nom de l’agent est obligatoire. 
L’attestation de séjour ne sera plus à remplir. 
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4 – Extension des locations 2017 : 

 
Des locations de semaines d’été sont programmées pour l’été prochain (mer, océan, 
campagne, montagne, Corse et Italie dont Toscane).  
Certaines locations notamment Paris (près de Disneyland) pourront être louées sur toute la 
période annuelle. 
 

5 – Choix des voyages 2017 : 
 

-     Porto et Berlin : 4 jours / 3 nuits 

-     Grèce et Canaries : 8 jours / 7 nuits 
-     Afrique du Sud : 12 jours / 9 nuits 
-     Thaïlande : 10 jours / 7 nuits 

-     Châteaux de la Loire : 3 jours / 2 nuits 
-     Europapark (parc d’attractions en Allemagne à 1 heure de Strasbourg) : 2 jours / 1 

nuit 
 

6 – Choix du spectacle de noël 2017 : 
 
Le spectacle de noël aura lieu cette année le 3 décembre 2016 à la Salle 3000. Les élus 
CFDT du COS seront présents pour vous accueillir à cette journée où tous vos enfants 
seront à l’honneur (spectacle + goûter + jeux gonflables). 

 

 

Vous êtes tous concernés 
 

 
Rejoignez la CFDT 

 

 

 

Les élus CFDT poursuivent leurs actions afin que les informations plus lisibles vous 

arrivent plus rapidement. 

 

Par leur vote, les élus CFDT ont contribué à l’adoption de ces améliorations. 
Dolorès Fretard et Agnès Callandras : titulaires 
Corinne Granados et Didier Herbaut : suppléants 


